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2 0 1 7É D I T O
Le développement durable constitue plus que 
jamais une priorité de l’action départementale 
pour les années à venir.

Dans une époque d’urgence environnementale où 
les épisodes climatiques violents se succèdent, 
sur un territoire géographique sensible et exposé 
aux risques majeurs, il nous appartient de faire 
preuve de responsabilité et d’innovation.

Ce numéro met ainsi l’accent sur le Plan Climat 
Energie mis en oeuvre par le Département 
depuis plusieurs années, qui contribue à 
réduire les émissions de gaz à effet de serre et 
accompagne des projets innovants portés par des 
collectivités, établissements publics, entreprises 
ou associations.

Demain, je souhaite qu’avec le « Green Deal » 
qui imprégnera davantage encore nos politiques 
publiques et notre engagement de solidarité 
territoriale, nous accentuions encore nos efforts 
en matière d’énergies renouvelables, de protection 
des espaces naturels, de lutte contre le gaspillage…

Notre terre de Méditerranée, riche d’un patrimoine 
naturel et culturel d’exception, mérite un 
engagement à la hauteur des enjeux qui se posent 
à nous, collectivement et individuellement.  

Enfin, à proximité des fêtes de fin d’année, je vous 
souhaite des moments privilégiés de partage et de 
convivialité avec vos proches.   

Charles Ange GINESY
Président du Département des Alpes-Maritimes
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L'ACTU

Le concours « Talents des Vallées » est 
dédié à la création/reprise d’entreprise 
dans les vallées et récompense 
des créateurs d’entreprises ou des 
porteurs de projets implantés dans les 
vallées des Moyen et Haut Pays des 
Alpes-Maritimes : 120 communes du 
département sont éligibles.

Cette initiative a été lancée en 2013 
par l’Association pour le Conseil des 
Entrepreneurs Créateurs (ACEC) des 
Alpes-Maritimes.
Ce concours vise à promouvoir à la fois 
une démarche entrepreneuriale, et en 
même temps une entreprise ou un projet 
présentant une dimension citoyenne.
Aussi, particulièrement attentif au 

Témoignage de Laurence Vigon - Prix du Département 
du concours Talents des Vallées 2017

CONCOURS « TALENTS DES VALLÉES »
Soutenir et accompagner les entreprises du Moyen et Haut Pays

LES GAGNANTS
• Prix « Service-Artisanat » : M. Laurent LOPEZ, pour sa Brasserie Berroise (micro-brasserie bières artisanales) à Berre-les-Alpes 
• Prix« Agriculture-Nature » : M. Davide FABBRI, pour son exploitation d’arboriculture traditionnelle à Briançonnet 
• Prix « Commerce » : M. Renato CARBONE, pour son épicerie ambulante à Villars-sur-Var ;
• Prix du Département des Alpes-Maritimes : Mme Laurence VIGON, pour son activité de toilettage canin et vente d’accessoires à Levens 
 
TROIS PRIX "COUP DE CŒUR" :
• Mme Léna SCHOLLER, pour son activité de bottière et fabrication de chaussures sur mesure à Tourette-du-Château 
• M. Aymeric GHIO, pour son entreprise de couverture/charpente à La Bollène-Vésubie 
• Mme Sabrina DELPORTE, pour son élevage et location d’ânes à La Tour-sur-Tinée.

« J’habite Levens et c’est 
un service qui manquait à 
la population. J’ai trouvé 
judicieux de proposer une 
prestation de service de 
toilettage et de vente de 
dépannage d’alimentation 
et d’accessoires pour 
animaux. 
Ce concours permet de 
soutenir et d’encourager les 
nouveaux entrepreneurs du 
Moyen et Haut Pays »

développement économique des 
Haut et Moyen Pays azuréens, le 
Département a souhaité s’associer à 
ce concours.
 
Pour cette nouvelle édition, 41 candidats 
ont déposé leur dossier, dans les 
catégories  « Agriculture-Nature », 
« Commerce » et « Service-Artisanat ». 
Félicitations aux 7 entrepreneurs 
« Talents des vallées » distingués dans le 
cadre de cette 3ème édition !
Chacun dans son domaine a su faire 
preuve de l’audace, de la créativité 
et du courage, indispensables à la 
réussite d’une entreprise, et encore 
plus, en milieu rural. Ce succès 
vient récompenser leurs efforts et 
reconnaître leurs qualités, en même 
temps qu’il offre des perspectives de 
développement pour leurs activités.
Passionnés par leurs activités, 
mais aussi par leurs territoires 
qu’ils contribuent à développer et à 
dynamiser, ces entrepreneurs sont 
la preuve qu’on peut entreprendre, 
innover et réussir dans le Moyen et 
Haut Pays azuréen.

          +  d'info : contact@acec06.org
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LE DOSSIER DU MOIS

késako ?
UN OBJECTIF CONCRET : 
UNE BAISSE DES ÉMISSIONS DE CARBONE
Mis en place en 2009, ce plan a pour ambition 
de mobiliser les acteurs de l'environnement, 
qu'ils soient publics ou privés, sur les grandes 
questions relatives aux économies d'énergie, 
la protection de l'environnement et les 
grands enjeux climatiques. Il s’agit d’un plan 
d’investissement visant à réduire de 20% les 
émissions de gaz à effet de serre.

-20%
d'émissions de CO2 d'ici 2020

 soit 1,5 million de tonnes équivalent CO2 sur les 
7,5 millions émis dans les Alpes-Maritimes.



LES TROPHÉES CLIMAT ÉNERGIE 
DES ALPES-MARITIMES 2017 : RÉCOMPENSER ET 
DISTINGUER L’EXCELLENCE AZURÉENNE 

Ce forum annuel a également été l'occasion de remettre les 
trophées Climat Energie.
Le choix est réalisé en fonction de critères simples pour le 
jury : 
• les résultats des baisses de consommation énergétique ;
• les projets innovants en matière de construction, transport, 
d’énergie ou  d’adaptation au changement climatique.
Cette année, 29 communes, 15 collectivités ou 
établissements publics, 32 entreprises, et 7 associations 
étaient en lice pour être récompensés. 62 trophées ont 
été attribués. 
Félicitations à tous les récipiendaires ! Il leur revient, 
désormais, de faire rayonner leurs initiatives au niveau 
local, en France, et partout dans le monde.

+  infos : Retrouvez la liste des lauréats sur 
www.departement06.fr/plan-climat/trophees-climat-
energie-5356.html

Alors que les pays réunis à la 23e conférence climat de l’ONU 
se sont engagés, mi-novembre dernier, à dresser un bilan 
collectif de leurs émissions de gaz à effet de serre fin 2018, 
le Département réaffirme, à son échelle, sa détermination 
à donner l’exemple. Le Département des Alpes-Maritimes a 
été pionnier en réalisant dès 2009 son plan d’actions Climat 
Energie, devançant ainsi les préconisations du Grenelle de 
l’Environnement en 2012, qui a rendu obligatoire la création 
de Plan Climat Energie pour les grandes collectivités.

Pour cette édition 2017 du forum Plan Climat 06, les données 
énergétiques du territoire (gaz, électricité, hydrocarbures) 
confirment une baisse des émissions directes (liée aux 
résidents du Département).

Elles font état d’un gain annuel net de 425 000 tonnes de CO2 
par rapport à 2008 :
• grâce aux efforts d’isolation dans le bâtiment  
( moins d’énergie de chauffage ) ;
• grâce à une meilleure maîtrise des consommations 
d’électricité dans le département, et à l’essor des énergies 
renouvelables ;
• grâce à un parc automobile plus sobre, ainsi qu’à des 
politiques publiques en faveur des modes de transport 
moins polluants ;
• grâce à une amélioration de la gestion des déchets.

Soutenons la candidature au 
patrimoine de l’UNESCO 

Les Alpes de la Méditerranée !
La France, l’Italie et Monaco portent cette candidature 
commune devant l’UNESCO afin d’intégrer la 
prestigieuse liste du patrimoine mondial de l’humanité. 
Cette candidature «  géologique » associe 41 communes 
françaises, 39 communes italiennes et la principauté de 
Monaco. Ce projet favorisera le tourisme de randonnée 
et le développement économique durable. 
La superficie de ce projet couvre environ 200 000 
hectares dont 127 000 en France. Monaco est concerné 
par son emprise marine. 
Cette formation alpine qui culmine à 3300 m d’altitude et 
plonge à 2600 m de profondeur dans les fonds abyssaux 
marins, raconte l’histoire géologique de la terre depuis 
environ 400 millions d’années et retrace les grands 
évènements tectoniques, une particularité unique de 
valeur universelle ! 

Mon ambition est de faire des Alpes-Maritimes une référence dans l’investissement 
durable. Pour nous-mêmes, et pour les générations futures, il nous appartient d’être 
exemplaires, responsables, et ambitieux dans nos projets. C’est ainsi que nous 
mettrons en œuvre un plan d’action pour la transition environnementale, un Green 
Deal, qui orientera nos politiques publiques et notre solidarité territoriale notamment 
en matière d’énergies renouvelables, d’aménagements moins énergivores, de 

transports doux, de protection des espaces naturels ou encore de lutte contre le gaspillage….  
Charles Ange Ginésy, Président du Département des Alpes-Maritimes
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PRÈS DE CHEZ VOUS
« CHORALE SENIORS », DERNIÈRE NÉE DES ACTIVITÉS 
DU PROGRAMME « SENIORS EN ACTION » 

Après la danse, le théâtre, le cinéma, le Département des 
Alpes-Maritimes a décidé d’offrir la possibilité à ses seniors 
de rejoindre la « Chorale seniors ». Cette nouvelle activité qui 
fait déjà de nombreux adeptes est venue compléter, au mois 
de septembre dernier, la palette d’animations du programme 
« Seniors en action » offerte aux seniors du département.

Afin d’intégrer la « Chorale Senior » des auditions se sont 
déroulées en septembre. Au total, 140 seniors ont été pré- 
sélectionnés et se forment actuellement aux techniques 
vocales tous les vendredis matin sous la direction du chef de 
chœur Luis Saldivia Vega, assisté du pianiste Thierry Noll.
A l’issue de cette formation 120 choristes intégreront la 
« Chorale senior » départementale. 

Luis Saldivia Vega a pour projet en 2018 de réunir le chœur 
départemental, l’orchestre symphonique Kataulus qu’il dirige 
et quatre solistes de l’Opéra de Nice pour présenter la Messe 
du Couronnement de MOZART. 
Le chœur sera également appelé à se produire régulièrement 
dans notre département. 

" LE CAS MOYA", MOYA PREND SES QUARTIERS À LA 
GALERIE LYMPIA JUSQU’AU 11 MARS 2018

Qu’y a-t-il dans la tête de Patrick Moya ?
Cette grande exposition « intro-rétrospective » tente de 
montrer, avec quelques clins d’œil à la psychanalyse, sur 
quelles bases s’est construite l’œuvre de cet artiste hors 
norme, aujourd’hui dans la maturité de son talent. Après 
une enfance à Troyes, il arrive sur la Côte d’Azur à l’âge de 
15 ans, au moment où, ses parents se mariant enfin, il prend 
le nom de Moya.  
Et c’est par « le nom du père », décliné sous de multiples 
formes, qu’il commence son aventure artistique. Puis, dans 
un « stade du miroir » prolongé, il travaille sur son « moi », 
créature qui tente de se libérer de son créateur pour vivre 
au centre de l’œuvre, avant d’inventer son Moya Land, une « 
civilisation Moya » qui tend à prouver que « l’artiste est une 
civilisation à lui tout seul ».
Mu par l'intention démiurgique de bâtir un monde dont il 
serait le centre, l'organisateur et le principal protagoniste, 
Moya se dépense sans compter pour mixer dessin et art 
vidéo, peinture et performances, mondes réels et virtuels.

Galerie Lympia, 52 bd Stalingrad, port de Nice.
Entrée libre - Plus d'infos sur galerielympia.departement06.fr
Ouvert du mercredi au dimanche de 10h à 12h30 et de 13h 30 à 17h30

SOLIDARITÉ AVEC LES SINISTRÉS DE L’OURAGAN IRMA 

Les 5 et 6 septembre derniers, les Îles de Saint-Martin et de Saint-Barthélemy 
dans les Antilles françaises ont été frappées de plein fouet par l’ouragan 
Irma qui a causé des dégâts catastrophiques. Les deux îles, qui se trouvaient 
sur la trajectoire directe de l’œil du cyclone, ont été véritablement dévastées. 
Une dizaine de morts ont été déplorés ainsi que de très nombreux blessés. 

Pour faire face à cette catastrophe humanitaire, le Département des Alpes-
Maritimes s'est associé à cet élan de solidarité à travers plusieurs actions.
Il est intervenu pour contribuer concrètement et rapidement aux actions de 
reconstruction, de remise en route des équipements publics et d’aide à la 
population. Dès le 7 septembre, un détachement de 14 Sapeurs-pompiers 
du SDIS 06, intégrés au détachement de 64 sapeurs-pompiers de la zone de 
défense Sud, a ainsi été envoyé afin de mener à bien une mission d’appui 
sécurité civile.

Le 9 novembre dernier, le Département a poursuivi son action en remettant 
une aide de 100 000 € à la Croix-Rouge française pour porter secours aux 
populations sinistrées.

Le cas MOYA
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BIENTÔT UN NOUVEAU CENTRE D'INCENDIE ET DE 
SECOURS À ROQUEFORT-LES-PINS   

La construction de ce nouveau CIS est un symbole fort de la 
politique de modernisation des moyens opérationnels. L’opération 
s’inscrit dans un programme de 6 autres casernes à venir : La Turbie, 
Roquebillière, Saint-Laurent-du-Var, Puget-Théniers, Tourrette-
Levens et Saint-Martin-du-Var.

Le SDIS 06 conforte ainsi son maillage de 76 centres de secours : 
9 centres de secours principaux, 6 centres de secours et 61 centres 
de première intervention, auxquels s’ajoutent, en période estivale, 
13 antennes de premiers secours. Une organisation qui situe le 
SDIS 06 dans la fourchette haute en matière de maillage territorial 
en France et grâce auquel ses délais d’intervention se situent à 12 
minutes sur les secours à personne et accidents, soit au-dessus de 
la moyenne des SDIS. 
Le programme d’équipement de 2018 permettra également aux 
sapeurs-pompiers du 06 de bénéficier de plus d’un millier de 
véhicules en parfait état et pleinement adapté aux besoins 

Tribunes libres
GROUPE FRONT DE GAUCHE
Le département, premier rempart contre le marasme économique ! 
Nous ne pouvons accepter comme une fatalité la dévitalisation des collectivités. Réduire les dotations, les laisser face à des responsabilités sans 
leur garantir les moyens d’y répondre, équivaut pour l’État à nourrir comme une fatalité un choix qui est éminemment politique. Une option que le 
Département ne fait que prolonger en laissant l’investissement au même niveau, alors que son renforcement est plus que jamais d’actualité, surtout 
dans les Alpes-Maritimes où il a déjà fait la preuve de son rôle moteur. Le recours à l’emprunt, qui ne cesse d’être réduit comme peau de chagrin alors 
qu’il est exclusivement consacré à l’investissement, serait pourtant le meilleur antidote à cette morosité économique. Un département qui ne maîtrise 
plus que 16% de ses ressources à un moment où ses responsabilités sociales n’ont jamais autant pesé, financièrement comme politiquement avec plus 
de 530 M€. Et qui ne risquent pas de se réduire, si l’on tient seulement compte des personnes âgées, des handicapés et du dispositif RSA. 
Dans ce contexte, une gestion d’usurier est un non-sens économique et politique. La relance de l’investissement nous semble plus importante que la 
glorification de ratios financiers.
Francis TUJAGUE/Valérie TOMASINI
Conseillers Départementaux

GROUPE ALPES-MARITIMES ENSEMBLE
Comme de nombreuses collectivités, le département des Alpes-Maritimes a engagé une démarche en faveur du développement durable en étant à l’initiative 
d’un plan climat-énergie à l’échelle départementale. Notre groupe soutient cette implication importante du département et de son président Charles-Ange 
Ginesy. Ce soutien politique implique également une vigilance pour que l’ensemble des acteurs de notre territoire fasse du développement durable une 
réalité et que celui-ci ne soit pas réduit à des effets d’annonce.
Notre territoire est une terre à nulle autre pareille. La Côte d’Azur, nos plages, nos montagnes, nos rivières, nos paysages… toute cette diversité qui fait la 
richesse de notre territoire doit être protégée. Notre première responsabilité est de préserver cet héritage unique que beaucoup nous envie. Nous le devons 
à nos enfants, à tous les enfants du monde. Ce patrimoine naturel a une résonnance toute particulière au moment où les pouvoirs publics parlent de plan 
climat et traduisent une mobilisation générale pour accompagner la transition énergétique.
Le Groupe Alpes-Maritimes Ensemble s’engage à accompagner et soutenir toutes les actions qui permettront la mise en place de ce nouveau modèle de 
prospérité, à la fois plus économe en ressources naturelles, tout en étant innovant et  créateur d’emplois, via nos investissements. Nous sommes persuadés 
que le développement durable n’est pas contraire au développement économique. Dans cet esprit, notre groupe sera vigilant à ce que la protection de la 
planète et le développement économique ne soient plus opposés mais au contraire liés dans la mise en place de nos politiques publiques. 
Nous soutiendrons par ailleurs toute initiative permettant de mieux gérer nos ressources naturelles et incitant à une promotion de notre territoire comme 
pôle de vie et pôle touristique éco-responsable. Nous pensons que nous devons réinventer notre façon d’appréhender les transformations sociales et 
économiques. C’est pourquoi nous accompagnerons la mise en place de ce plan climat avec audace pour que celui-ci soit encore plus créatif et ambitieux. 
Nous sommes persuadés que tout est encore possible pour notre planète si nous nous en donnons les moyens et si nous associons au maximum les 
citoyens. C’est pourquoi dans la droite ligne des accords de Paris sur le climat, nous soutenons la démarche de Christian Estrosi et de la Métropole Nice 
Cote d’Azur qui, avec de nombreux élus appelle à poursuivre les objectifs de cet accord afin de contenir le dérèglement climatique bien en-dessous de 2°C. 
Ce combat nous le gagnerons que si nous le menons ensemble. C’est en étant rassemblé, citoyens, associations, spécialistes, élus et collectivités, dans une 
même démarche que nous réussirons à gagner ce défi essentiel à la survie de l’humanité. 
C’est avec ce même sens de l’intérêt général que notre groupe agit au quotidien en portant des questions essentielles pour notre territoire et ses citoyens. 
Par exemple, en défendant les sapeurs-pompiers professionnels et volontaires qui travaillent au péril de leur vie. Nous avons proposé un vœu à l’assemblée 
départementale visant à revaloriser le métier de sapeur-pompier. Soyez assurés que sur ces sujets, comme pour les autres, les élus de notre groupe Alpes-
Maritimes Ensemble répondront toujours présents pour l’intérêt général. 
En attendant 2018 et en cette période de fin d’année, nous souhaitons à notre président Charles-Ange Ginésy, à l’ensemble des élus de la majorité et de 
l’opposition et aux agents de cette belle institution de passer d’excellentes fêtes. 
Les 17 membres LR, UDI, LREM et non-inscrits du groupe « Alpes-Maritimes Ensemble »

GROUPE SOCIALISTE ET ÉCOLOGISTE
Lutter contre le dérèglement climatique, réduire les émissions à effet de serre, réduire les pollutions nocives en même temps, c’est un impératif !
Pour sortir des initiatives les plus courantes qui ressemblent beaucoup à du « green-washing » (une généreuse couche de peinture verte et de pure 
communication), il faudrait, sans doute, recenser les problèmes réels et y remédier de la façon suivante   :
Travailler à mettre les camions TIR (Transports Internationaux Routiers) qui traversent le département sur des wagons, la voie nouvelle est ainsi une 
urgence ;
Repenser l’urbanisme afin de rapprocher les zones résidentielles des zones d’activité et refuser les grandes surfaces commerciales qui drainent des 
milliers de véhicules vers leurs parkings ;
Remplacer le traitement actuel des déchets par un traitement plus respectueux de notre environnement. Ceci impose de cesser de brûler  près de 800.000 
tonnes de déchets bruts par an et, par conséquent, de ne plus transporter, par camion, vers les Bouches du Rhône autour de 100.000 tonnes de mâchefers 
issus de l’incinération des déchets. Ca demande de commencer par lancer une politique de collecte séparée des déchets fermentescibles et des déchets 
secs pour permettre de produire un compost de qualité et de recycler une part très importante des déchets secs, le tout sans émission de gaz à effet de 
serre.
Ce ne sont que trois exemples, mais ils montrent qu’il faut, pour progresser, une volonté politique qui manque singulièrement.
Jean-Raymond VINCIGUERRA
http://groupe-socialiste-alpes-maritimes.blogspirit.com



I N F O  0 6

AURON - BEUIL-LES-LAUNES - CASTÉRINO  - ESTENC-ENTRAUNES 
GRÉOLIÈRES-LES-NEIGES - ISOLA 2000 - LA COLMIANE 
VALDEBLORE  - L’AUDIBERGUE - PEÏRA CAVA - ROUBION - SAINT-
DALMAS-LE-SELVAGE - VAL PELENS SAINT-MARTIN-D’ENTRAUNES 
- SAINT-MARTIN-VÉSUBIE - TURINI CAMP D’ARGENT - VALBERG

DEPARTEMENT06

@ALPESMARITIMES

DEPARTEMENT06.FR

# A L P E S M A R I T I M E S
D E S  M O N TA G N E S  D E  P L A I S I R

  STATIONS DE SKI 
À PORTÉE DE MAIN

Directeurs de publication : C. NOEL DU PAYRAT, ELODIE LACROIX - Rédacteurs : A. BERRIG, A. GENTILELLA - Infographie : M. ARNAUD  - Département des Alpes-Maritimes - B.P. 3007 - 06201 NICE CEDEX 3 - ISSN 
2104-0567 - Dépôt légal : décembre 2009 - Document imprimé sur du papier PEFC issu des forêts bien gérées. Achevé d’imprimer sur les presses de l’imprimerie Photoffset à Saint-Laurent-du-Var à 25 000 
ex., en décembre 2017.
CRÉDITS PHOTOS : © DEPARTEMENT06 - E. VINCETTE / ISTOCK  - CÉDRIC ROBION - PARC NATIONAL DU MERCANTOUR
Conformément à la loi « informatique et libertés » du 6 janvier 1978 modifiée en 2004, vous bénéficiez d’un droit d’accès, de rectification ou d’opposition aux informations qui vous concernent, que vous 
pouvez exercer en vous adressant, par voie postale, au Correspondant Informatique et Liberté – Département des Alpes-Maritimes - B.P. 3007 - 06201 NICE CEDEX 3. 

JUSQU'AU 7 JANVIER 2018
Circuit des Crèches à Lucéram
infos +
www.luceram.com

12 JANVIER 2018 – 20H30
Salle Laure Ecard - Nice
La vraie histoire du pan bagnat
(comédie historico-burlesque)
Par La Troupe de Mado la niçoise
Réservation préalable
infos + : departement06.fr

PROLONGÉE JUSQU'AU 25 
MARS 2018
Exposition Samouraï
Musée départemental des Arts 
asiatiques 
infos + 
www.arts-asiatiques.com

ÉCRIRE À CHARLES ANGE GINESY
Président du Département des Alpes-Maritimes

BP 3007 • 06201 Nice Cedex 3  - Tél. : 04 97 18 60 00
courriel : contact@departement06.fr - www.departement06.fr

À VOS AGENDAS


